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accident du travail : salaire

Par hste, le 24/03/2012 à 09:46

Bonjour

J'ai été en arret accident du travail pendant huit semaines,selon la convention de mon
entreprise,je perds 10% de mon salaire.
Est-ce légal?

Merci.

Par P.M., le 24/03/2012 à 09:57

Bonjour,
Si vous voulez dire que le complément de salaire prévu à la Convention Collecyive applicable
en cas d'arrêt pour accident de travail ne va pas jusqu'à la totalité du salaire, c'est
effectivement légal...
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